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SCI STOCKAGE JCO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte SSP du 22/06/2023, il a été constitué une société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : SCI
Dénomination : SCI STOCKAGE JCO
Siège social : 2313 Route d’Avignon, Domaine La Tapy, 84300 CAVAILLON
Objet : l’acquisition, l’administration, la gestion par location ou autrement et la vente de tous immeubles,
biens et droits immobiliers ; l’acquisition de valeurs mobilières de placement et, le cas échéant, la vente
desdites  valeurs  ;  l’acquisition  d’un terrain,  l’exploitation  et  la  mise  en  valeur  de  ce  terrain  pour
l’édification d’un immeuble et l’exploitation par bail ou autrement de cette construction qui restera la
propriété de la Société
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Gérance : Charlotte JOUFFRET et Olivier JOUFFRET demeurant 2313 Route d’Avignon, Domaine La
Tapy, 84300 CAVAILLON
Clauses relatives aux cessions de parts : agrément des associés requis dans tous les cas représentant
les 3/4 du capital social
Immatriculation au RCS d’AVIGNON
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LOW TIME SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 07/07/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LOW TIME
Forme : SASU
Capital social : 500 €
Siège social : 800 route de Robion, 84300 CAVAILLON
Objet social : La société a pour objet social tant en France qu’à l’étranger, tant pour son compte que
pour le compte de tiers, la restauration rapide, la préparation de plats cuisinés, la vente de plats cuisinés,
de sandwichs, de burgers, de salades, de pizzas, de frites, de crêpes, de gaufres, de confiseries, de
desserts, de glaces, snacking, sur place, à emporter, ou en livraison à domicile, la vente de boissons
chaudes, de boissons alcoolisées et sans alcool,  vins et spiritueux conformément à la législation en
vigueur,  organisation  de  tout  type  d’évènement  festif,  musical  ou  non,  tels  que  l’organisation
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d’anniversaires, vernissages, inauguration, baptêmes, soirées à thèmes. Et plus généralement toutes
opérations  commerciales,  industrielles,  financières,  civiles  mobilières  ou  immobilière,  se  rattachant
directement ou indirectement à l’objet social,  ou à tout objet similaire ou connexe, susceptibles de
favoriser sa réalisation et son développement.
Président : M. Anthony FLEURY demeurant 864, Chemin des Oupiolles, 84440 ROBION
Clause d’agrément : Les actions sont librement négociables après l’immatriculation de la société au
RCS.
Clause d’admission : Tout actionnaire peut participer aux assemblées sur justification de son identité ;
chaque action donne droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SAS ANSOUIS IMMOBILIER

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution en date du 24 juin 2023 de la SAS ANSOUIS IMMOBILIER :
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Capital : € 10.000
Siège social : 84240 ANSOUIS – 833, Chemin des Hautes Terres
Objet : La Société a pour objet en France et à l’Etranger :
– Toutes activités de marchand de biens, transactions immobilières et commerciales, gestion de locations,
services de conciergerie, administrations de biens, cession et transmission d’entreprises, assistance dans
le domaine des fusions, acquisitions et cessions de sociétés, débarras et nettoyage de biens immobiliers
pour particuliers et professionnels et stockage, location ou revente des biens issus desdits débarras ou
nettoyage, ainsi que l’achat, la revente et la location de matériels et fournitures pour particulier ou
professionnel, service aux entreprises et aux particuliers ainsi que plateforme de mise en relation entre
particuliers ou professionnels.
– La participation de la Société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport,
commandite,  souscription  ou  rachat  de  titres  ou  droits  sociaux,  fusion,  alliance  ou  association  en
participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance.
–  Et  plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales  et  financières,  mobilières  et
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires
ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.
Admission aux assemblées et  droit  de vote :  Tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément de toutes cessions d’actions par
décision collective extraordinaire à l’exception de la cession d’actions par l’associé unique.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Président : M. Damien MANN, de nationalité française, domicilié à 84240 ANSOUIS – 833, Chemin des
Hautes Terres.
Durée : 99 années à compter de l’immatriculation au RCS
RCS : AVIGNON
Pour avis,
Le Président

 

LE ZOUAVE SARL
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 06/07/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LE ZOUAVE
Forme : SARL
Capital social : 10 000 €
Siège social : 60 rue du 12ème Régiment de Zouaves, 84000 AVIGNON
Objet social : L’exploitation de tous fonds de commerce en gérance, location-gérance, exploitation en
nom propre, des activités de restaurant, débit de boissons, salon de thé, glacier et plats à emporter ;
Organisation de réception et d’événements notamment de banquets, mariages, congrès, conventions et
autres manifestations ;
Gérance : Mme Isabelle LAILHEUGUE demeurant 44 B Route de Comps, 30300 BEAUCAIRE
M. Alexandre SARFATI demeurant 44 B Route de Comps, 30300 BEAUCAIRE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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AN CLOTURE SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 04/07/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
AN CLOTURE
Siège social : 169 rue Christophe Colomb 84200 CARPENTRAS
Capital : 1000 €
Objet social : Installation de clôture, portail, portillon, terrassement, petite maçonnerie
Président : M ANJGUAR Abid demeurant 169 rue Christophe Colomb 84200 CARPENTRAS élu pour une
durée illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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FRUCT’HOUSE SC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

FRUCT’HOUSE
En date du 01/07/2023, il a été constitué une Société Civile présentant les caractéristiques suivantes :
Objet social :
–  L’acquisition,  la  construction  et  la  propriété  de  tous  biens  immobiliers,  à  usage  d’habitation,
professionnel, commercial ou industriel,
– la mise en valeur, l’administration, l’exploitation et la gestion, par bail, location ou autrement de tous
immeubles et biens immobiliers qui seront apportés à la société au cours de la vie sociale, construits,
édifiés ou acquis par elle,
Capital social : 1000 euros
Siège social : 29 Rue de la République, 84390 SAULT
Durée de la société : 99 ans à partir de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Gérance : Adeline FRUCTUS, demeurant 29 Rue de la République – 84390 SAULT
Clauses d’agrément : Toute cession ou mutation quelles qu’en soit la cause est soumise à agrément
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DUETTO IMMO SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte SSP en date du 04/07/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :
DUETTO IMMO
Objet social : la construction, l’acquisition, notamment par voie d’apport ou d’achat, la propriété, la
mise  en  valeur,  la  transformation,  l’aménagement,  l’administration  et  la  gestion  par  location  ou
autrement de tous immeubles, droits et biens immobiliers, notamment à usage d’habitation, professionnel
ou commercial ;
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi,
à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement, l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la
Société,  au moyen de vente,  échange ou apport  en société,  la  participation de la  société à  toutes
entreprises ou sociétés françaises ou étrangères, créées ou à créer, pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment aux entreprises ou
sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de l’objet social de la société, et
ce par tous moyens, notamment par voie d’apport, de souscription ou d’achat d’actions, de parts sociales
ou de parts bénéficiaires, de fusion ou de société en participation
Et plus généralement, toutes opérations quelconques de caractère financier, mobilier ou immobilier se
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rattachant directement ou indirectement à cet objet, ou susceptibles d’en faciliter la réalisation, à la
condition qu’elles ne puissent porter atteinte au caractère civil de l’activité sociale.
Siège social : 5 La Ruelle 84110 VILLEDIEU
Capital : 1000 euros
Gérance :  M.  Ludovic  RUSCONI et  Mme Julie  RUSCONI demeurant  ensemble 5 La Ruelle  84110
VILLEDIEU
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON

 

FALL SERVICES SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 29/06/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
FALL SERVICES
Siège social : 199 rue des Chênes Verts 84700 SORGUES
Capital : 1000 €
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Objet social :  Commerce de détail  d’équipements automobiles,  d’accessoires,  de pièces détachées,
pneumatique et d’équipements divers pour véhicules
Président : M FALL Alioune demeurant 9 avenue ndiarem 21600 DIOURBEL Sénégal élu pour une durée
illimitée.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

LE BARBIER DU PONTET SASU

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
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Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 27/06/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
LE BARBIER DU PONTET
Siège social : 3T Chemin du lavarin 84000 AVIGNON
Capital : 500 €
Objet social : Coiffeur, barbier
Président : M SALHI Mohammed demeurant 3T Chemin du lavarin 84000 AVIGNON élu pour une durée
illimitée.
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

L’ETOILE DES LECQUES SC

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse
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AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte authentique reçu par Me Laurence ROCHETTE, en date du 12 Juin
2023, à ROBION (Vse).
Dénomination : L’ETOILE DES LECQUES
Forme : Société Civile.
Siège social : SAINT SATURNIN LES APT (Vaucluse) 636 A chemin des Gays – La Tuilière
Objet :  acquisition,  gestion,  exploitation par location ou autrement,  à l’exception de la location en
meublé,  de  tous  biens  ou  droits  immobiliers  à  quelque  endroit  qu’ils  se  trouvent  situés,  prise  de
participation dans  toutes  sociétés  immobilières,  obtention de toutes  ouvertures  de  crédit,  prêts  ou
facilités de caisse, avec ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au
paiement des coûts d’aménagement, de réfection ou autres à faire dans les immeubles de la société. Et
généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou
susceptibles d’en favoriser le développement, pourvu qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la
société.
Durée de la société : 99 années.
Capital social fixe : 1.000,00 euros divisé en 1000 parts de 1,00 € chacune, réparties entre les associés
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession de parts et agrément : Les parts sont librement cessibles entre associés, entre ascendants et
descendants; toutes les autres mutations entre vifs, à titre gratuit ou onéreux, de parts sociales sont
soumises à l’agrément. L’agrément est de la compétence de la collectivité des associés se prononçant par
décision prise à l’unanimité.
Gérants : M. Sébastien GIGANTE et Mme Josiane GIGANTE demeurant ensemble à SAINT SATURNIN
LES APT (Vse) 636 A chemin des Gays – La Tuilière (pour une durée illimitée)
Immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

GUISA SCI

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 27 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 10 juillet 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 25 février 2023, à AVIGNON.
Dénomination : GUISA.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 40 boulevard limbert, 84000 Avignon.
Objet : achat, vente, locations de biens immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Cession de parts et agrément : cessions libres.
Gérant :  Monsieur Ludovic SAUVAGE, demeurant 26 impasse des muriers,  83520 Roquebrune sur
Argens
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
Le gérant

 

PERREAL SCI
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Attestation de parution sur echodumardi.com
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 22 juin 2023, à GARGAS.
Dénomination : PERREAL.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : Chemin Ancien de Castagne, Quartier Castagne, 84400 GARGAS.
Objet : Acquisition, détention et location de biens immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Apports en nature : 0 d’un montant de 0 euros.
Apports en nature : 0 d’un montant de 0 euros.
Cession de parts et agrément : Les cessions de parts sont libres entre associés, conjoints, ascendant et
descendants. Les autres cessions sont soumises à l’agrément des associés..
Gérant :  Monsieur  Benjamin  BAGNIS,  demeurant  Chemin  de  Castagne,  Quartier  Castagne,  84400
GARGAS
Gérant : Monsieur Olivier BAGNIS, demeurant 1 lotissement les Jardins de Rigau, 84800 L’ISLE SUR LA
SORGUE
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.
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